
Session ordinaire 2012-2013 – n° 5

Par lement  f rancophone  bruxel lo is
 ( A s s e m b l é e  d e  l a  C o m m i s s i o n  c o m m u n a u t a i r e  f r a n ç a i s e )

Séance plénière
_____________

Vendredi 8 février 2013 -  09 h 30 et 14 h 00
Rue du Lombard, 69 - Salle des séances plénières du Parlement bruxellois

Ordre du jour

1. Communications

2. Projet de décret instituant une centralisation financière de la trésorerie de la 
Commission  communautaire  française  et  de  l'Institut  bruxellois 
francophone pour la Formation professionnelle (sous réserve)
78 (2012-2013) n°s 1 et 2

Rapporteur: M. Emmanuel De Bock
Discussion générale
Examen des articles

3. Projet de décret portant assentiment à l’Accord de coopération conclu le 
9 février  2012  entre  la  Région  de  Bruxelles-Capitale  et  la  Commission 
communautaire  française  concernant  les  politiques  croisées  «  emploi-
formation »
75 (2012-2013) n°s 1 et 2

Rapporteuse: Mme Anne-Charlotte d'Ursel
Discussion générale
Examen des articles

4. Projet  de  décret  portant  approbation  à  l'Accord  de  coopération  entre  la 
Région de Bruxelles-Capitale et  la  Commission communautaire française 
relatif  au  développement  de  l'offre  de  formation  à  destination  des 
demandeurs  d'emploi  dans  les  secteurs  porteurs  d'emploi  et  de 
développement de la Région de Bruxelles-Capitale
77 (2012-2013) n°s 1 et 2

Rapporteuse: Mme Caroline Désir
Discussion générale
Examen des articles
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5. Interpellations  

5.1. de Mme Céline Fremault adressée à M. Christos Doulkeridis, ministre-président 
en charge du Tourisme, concernant l'enlisement du CHAB et des auberges de 
jeunesse à Bruxelles

5.2. de Mme Marion Lemesre adressée à M. Charles Picqué, ministre en charge de la 
Cohésion sociale, concernant la promotion de l'instruction des enfants en famille 
dans un but de repli social, communautaire et religieux

5.3. de M. Didier  Gosuin adressée à M. Charles Picqué,  ministre en charge de la 
Cohésion  sociale,  relative  au  manque  de  concertation  concernant  le  plan 
Cigogne III de la Fédération Wallonie-Bruxelles

et interpellation jointe de M. Joël Riguelle adressée à M. Charles Picqué, ministre 
en charge de la Cohésion sociale, concernant les applications du plan Cigogne III 
en région bruxelloise

5.4. de Mme Fatoumata Sidibé adressée à M. Rachid Madrane, ministre en charge de 
l'Action sociale et de la Famille, concernant l'état des lieux des pistes envisagées 
dans le cadre de la prise en charge des victimes de mariages forcés

et interpellation jointe de Mme Anne Herscovici adressée à M. Rachid Madrane, 
ministre en charge de l'Action sociale et de la Famille, concernant la recherche-
action du réseau Mariage et Migration sur l'hébergement et le suivi des victimes 
d'un mariage forcé

5.5. de Mme Fatoumata Sidibé adressée à M. Rachid Madrane, ministre en charge de 
l'Action sociale et de la Famille,  concernant la prise en charge des personnes 
victimes de violences conjugales et intrafamiliales

5.6. de M.  Pierre Migisha  adressée à  M.  Rachid  Madrane,  ministre  en charge du 
Sport, concernant le plan Fair-Play

5.7. de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à M. Rachid Madrane, ministre en 
charge de la Formation professionnelle, concernant les difficultés vécues par le 
secteur hôtelier en région bruxelloise

6. Questions orales 

6.1. de M. Hamza Fassi-Fihri adressée à M. Rachid Madrane, ministre en charge de 
la Culture, concernant le site Espaces Pluriels

6.2. de M. Vincent Lurquin adressée à M. Rachid Madrane, ministre en charge de la 
Formation professionnelle, concernant l'accès des détenus et anciens détenus à 
la Formation professionnelle
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7. Question(s) d'actualité

(Conformément  à  l'article  89.4  du  Règlement,  les  questions  d'actualité  doivent  parvenir  à  la  
présidence au plus tard à 11 h 00)

fixées à 14 h 00

8. Vote

des points dont la discussion est terminée, à partir de 15 h 00

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité)

Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504.96.21
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